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Association ALVA 

Chez Christophe DUPE 

830 La Grande Côte 

33760 ROMAGNE 

 

e-mail : asso.alva@gmail.com 

web : https://www.association-alva.com 

 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL DE L’ALVA 

Du 06 mars 2021 
 

Lieu de la réunion : Chez Miguel FERNANDEZ, 10 Rue Des Frères Lumière, 33320 EYSINES 

Présents : Christophe DUPE, Gérald PEPIN, Guillaume CASTAGNE, Didier CHAUVIN, Miguel FERNANDEZ, Aurélie 

AMADIO, Daniel MOGLIA,  Arnaud LE BOUIL 

Excusé(s) : Delphine PEPIN, Hélène FOULON 

1. Validation du compte rendu de la réunion du 20/09/2020 

Le compte rendu de la dernière réunion du conseil du 20 septembre 2020 est relu et validé en séance. 

2. Point financier de l’association 
Suite à la mauvaise foi de La Poste au sujet d’une opération bancaire, le conseil a décidé de changer de banque 

en début d’année 2021, au profit de la Banque Populaire. La majorité des fonds a déjà été transféré vers le CCP 

de la Banque Populaire. Les comptes CCP et Livret à La Poste seront clôturés sous peu. Il est à noter qu’il n’y a 

pas de frais de tenue de compte à la Banque Populaire, pour les associations. 

Bon nombre d’adhérents ayant pris l’habitude de faire des virements lors des inscriptions aux différents séjours, 

il faudra communiquer le nouveau RIB de la Banque Populaire lors des prochaines communications.  

 

Au 04/03/2021, les liquidités s’élèvent au montant de 21873 €, décomposé comme suit : 

● CCP (BP) : 21813 €  

● CCP (Poste) : 50 € 

● Livret (Poste) : 10 € 

Mouvements financiers depuis le 20/09/2020 : 

● Dépenses : 2721 € (arrhes raquettes, frais de réunion et de gestion, divers) 

● Recettes : 1974 € (adhésions, arrhes Toussaint & raquettes, remboursement MAIF) 
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Nombre d’adhérents à jour de leur cotisation : 48 

3. Préparation du séjour raquettes 
Le séjour raquettes se déroulera du 07 au 12 mars 2021.  

L’hébergement, initialement prévu au Moulin d’Isaby, à VILLELONGUE (65), a été revu. Le gîte devant réduire de 

moitié sa capacité d’accueil pour respecter les mesures COVID, il n’était plus en mesure de nous accueillir. 

Charles PERRIN a trouvé une alternative en gestion libre, en vallée d’Aure à ARAGNOUET (65). En plus de 

l’encadrement des randonnées la journée, il assurera l’intendance au gîte. 

4. Préparation du séjour Ascension 

Le séjour Ascension est prévu du 12 au 16 mai 2021 à GERM (65). La situation sanitaire demeure compliquée 

mais le gîte accueille toujours des groupes, en appliquant des règles plus strictes. 

Arnaud se charge de préparer et d’envoyer aux adhérents la présentation du séjour, proposé à 225 € en pension 

complète. 

La liste des courses (vivres de course, bar, divers) est établie et répartie entre plusieurs membres du conseil. 

5. Préparation du séjour été 

Le séjour été est prévu du 31 juillet au 07 août 2021 à GUCHEN (65). Comme l’an passé, nous profiterons de la 

belle capacité d’accueil du Centre Jean POUZET. 

Didier s’occupe de la présentation du séjour et de l’envoi aux adhérents courant juin. Le séjour est proposé à 

385 € en pension complète. 

Les membres du conseil s’interrogent sur la constitution et la destination des groupes de randonnée pour la fin 

de semaine. Nous pouvons proposer à nouveau l’ascension du Mont Perdu mais reste à définir comment ? Un 

ou deux groupes répartis entre bivouac au balcon de Piñeta et nuit en refuge à Goriz ? Didier se charge de voir la 

possibilité de réserver des places au refuge.  

6. Préparation du séjour Toussaint 

Le séjour Toussaint n’est toujours pas calé, nous n’avons pas encore arrêté une destination précise et un gîte 

apte à nous accueillir. Quelques idées sont échangées en séance autour de précédentes prospections, avec des 

gîtes en Espagne notamment, mais la localisation reste défavorable sur un séjour court pour certains adhérents, 

trop éloignés. N’oublions-pas qu’à l’occasion de ce séjour se tiendra également notre Assemblée Générale 

annuelle et qu’il est nécessaire de favoriser la participation du plus grand nombre à cet évènement.  

Les membres du conseil continuent de mener des recherches d’ici la prochaine réunion.  
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7. Questions diverses 
Néant 

8. Dates des prochaines réunions 

La prochaine réunion pourrait se tenir le WE du 26&27 juin avec une possibilité de s’expatrier sur Aragnouet 

(65), cadre idéal pour permettre à Didier CHAUVIN d’assurer une petite formation à l’orientation en montagne, 

auprès des membres du conseil qui seront présents. 

 

  Le Secrétaire      Le Président 

    


